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A. Connexion à votre plateforme

1. Comment vous connecter ?
Rendez-vous sur www.ethias.be et sélectionnez « Collectivités & Entreprises ».

Cliquez sur « Me connecter »

Cliquez sur « Gérez vos assurances professionnelles »
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Encodez « Votre identifiant » et « Votre mot de passe » puis cliquez sur « Valider ».



 6 7

Ethias Connect - Extranet Ethias Connect - Extranet

2. Vous ne disposez pas encore d’un accès ? 
Comment le demander ?

Vous n’avez pas encore d’accès ou vous souhaitez demander des accès complémentaires 
d'utilisateurs ou de facturation  ?

Cliquez sur ce lien
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Exemple : si vous ne disposez d’aucun accès, téléchargez la convention et les fiches utilisateurs, 
complétez-les, faites-les signer et renvoyez-les à l’adresse ethiasconnect@ethias.be.
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Chaque utilisateur a un mot de passe différent et des accès bien définis.

Vous pouvez « Changer votre mot de passe ».

Attention, nous vous demandons de nous signaler les sorties de personnel (suppression d’accès) et 
les modifications d’attribution (suppression de certains accès ou ajouts de nouvelles commandes).

Vous accédez ensuite à la plateforme Ethias Connect où vous aurez le choix de la langue.
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B. Ethias Connect
Actuellement, seuls les contrats Auto, Incendie et Soins de santé ainsi que les sinistres auto  
(depuis 2018) sont accessibles sur Ethias Connect. Tous les autres contrats et sinistres sont 
visualisables via l’Extranet, outil qui vous permet également d’encoder vos déclarations, 
communiquer avec le gestionnaire…

1. Affichage des contrats automobile
Cliquez sur « Véhicule automoteur » afin de consulter les contrats de votre flotte ou la police Omnium 
Mission.

De nombreuses clefs de recherche sont disponibles (contrat Actif, N° plaque, Type de véhicule, 
numéro de contrat…).
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Après avoir sélectionné le véhicule souhaité, vous pouvez consulter les conditions générales, la fiche 
IPID ou demander un document et obtenir un duplicata de la carte d’assurance.

Si le conducteur ne retrouve plus la carte d’assurance, vous disposez d’un duplicata en quelques 
clics.

Dans la vue portefeuille, un contrat auto reprend toujours les infos suivantes :

• le statut (Actif ou Clôturé) ;

• le numéro de plaque ou le numéro de châssis ;

•  la catégorie du véhicule ;

• le numéro de contrat et, le cas échéant, le numéro de la police mère liée ;

• le numéro et le nom de l’assuré.



 12

Ethias Connect - Extranet

2. Affichage des contrats incendie
Différentes clefs de recherche sont proposées : Statut, Bien assuré, Numéro de contrat…

Dans la vue portefeuille, un contrat incendie reprend toujours les infos suivantes : 

• le statut (Actif ou Clôturé) ;

• le nombre de bien(s) assuré(s) / la description du risque assuré ;

• le numéro de contrat ;

• le numéro et le nom de l’assuré.

En cliquant sur « Demander un document », vous pouvez demander à un de nos gestionnaires de 
vous envoyer les conditions générales, les conditions particulières, le dernier avenant et les clauses 
additionnelles.
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3. Affichage des contrats soins de santé
En cliquant sur « Soins de santé », vous pouvez consulter les contrats auxquels vous avez accès.
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La page de synthèse présente de manière succincte une partie des éléments constitutifs du contrat.

Celle-ci reprend plusieurs informations clefs : le statut, le fractionnement, la date d’effet du contrat,  
la date d’échéance et, seulement si le contrat est clôturé, la date de clôture.

a) Les détails du contrat

Dans la vue portefeuille, un contrat Soins de santé reprend toujours les infos suivantes :

• le statut (Actif ou Clôturé) ;

• le type de contrat ;

• le numéro de contrat ;

• le numéro et le nom de l’assuré.

Des filtres et des recherches relatives aux informations reprises ci-dessus sont à votre disposition.

Pour les autres contrats, le fonctionnement est identique mais simplement adapté aux spécificités 
des différents produits. 
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b) Le risque assuré

En cliquant sur « Gérer les bénéficiaires », vous ouvrez la page de gestion des « Bénéficiaire(s) 
assuré(s) ». Un bouton vous permet d’« Ajouter un titulaire ».

c) L’historique de gestion

Ce cadre reprend les 3 derniers actes de gestion effectués dans le contrat ainsi qu’un onglet 
cliquable pour ouvrir la page « Historique de gestion ».

d) La gestion des bénéficiaires assurés

La page « Bénéficiaire(s) assuré(s) » est la pierre angulaire de la gestion des bénéficiaires dans le 
cadre de l’assurance soins de santé. 

Dans cet écran, il est possible :

• de rechercher un bénéficiaire en particulier ;

• d’envoyer des documents de gestion ;

• de télécharger les listes des bénéficiaires au format Excel ;

• d’ajouter un titulaire via un flux digital ;

• de gérer un bénéficiaire déjà existant, également via un flux digital.
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1. Rechercher un bénéficiaire

Cette fonctionnalité vous permet de retrouver rapidement un bénéficiaire en effectuant une 
recherche sur le nom et le prénom.

2. Envoyer un document

Bien que le système propose des flux digitaux pour l’ajout et la gestion courante des 
bénéficiaires, cette fonctionnalité vous permet en outre de transmettre un fichier  
(Excel ou autre) pour gérer les bénéficiaires. De plus, l’envoi de document permet également  
de transmettre les attestations de décès et les attestations de couverture antérieure.
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Exemple d’envoi de document :

a) vous choisissez le type de document que vous souhaitez transmettre à Ethias

b) vous déposez ensuite le document dans le module digital prévu à cet effet. Il est possible,  
si souhaité, d’ajouter un commentaire à cet envoi
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c) la dernière étape prend la forme d’un écran de confirmation de la transmission du document. 
Un nouvel envoi peut être initié directement via le bouton « Envoyer un autre document »

Le flux se présente de la même manière pour les trois types de document.

Remarque : les documents transmis ne sont pas traités automatiquement, leur traitement 
nécessite toujours l’action d’un gestionnaire Ethias.

3. Télécharger la liste

En plus de l’écran de gestion des bénéficiaires, l’applicatif vous propose de télécharger la liste 
des bénéficiaires au format Excel. Outre le téléchargement, il est aussi possible de charger 
un document pour la gestion courante des bénéficiaires. Celui-ci reste facultatif mais offre 
l’avantage de correspondre exactement au format de gestion d’Ethias et donc de faciliter/
accélérer l’encodage des bénéficiaires par le service Soins de santé. 
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Exemple de téléchargement de la liste :

a) vous choisissez le type de document que vous souhaitez recevoir d’Ethias

La dernière étape prend la forme d’un écran vous confirmant que la demande est en cours  
et que le document sera disponible dans l’onglet « historique de gestion » (voir le point e),  
page 30).
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4. Ajouter un titulaire

Outre l’envoi de fichiers, Ethias Connect vous offre la possibilité d’utiliser un flux digital pour 
l’ajout d’un nouveau titulaire.

Exemple :
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a) ensuite, vous pouvez (si applicable) encoder le ou les membres du ménage du titulaire

b) si nécessaire, il vous est possible de transmettre l’attestation de couverture antérieure. 
L’option « Communiquer une information complémentaire » est toujours disponible
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c) avant de confirmer l’ajout, l’écran de résumé reprend toutes les informations encodées afin 
de s’assurer que tout est retranscrit correctement. En cas d’erreur ou d’oubli, il suffit de 
naviguer vers le ou les écrans concernés
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d) La dernière étape prend la forme d’un écran de confirmation de la transmission du 
document. Une nouvelle demande peut être initiée directement via cet écran

Remarque : les demandes d’ajout transmises ne sont pas traitées automatiquement,  
leur traitement nécessite toujours l’action d’un gestionnaire Ethias.

5. Gérer un titulaire déjà existant

Lorsqu’un titulaire existe déjà, Ethias Connect vous offre la possibilité d’utiliser un flux digital 
adapté pour la gestion du titulaire et/ou des membres de son ménage (bénéficiaires).

Avec cette fonction, il est possible :

• d’ajouter un ou plusieurs nouveaux bénéficiaires ;

• de supprimer un ou plusieurs bénéficiaires ;

• de modifier les données du titulaire et/ou d’un ou plusieurs bénéficiaires.



 24 25

Ethias Connect - Extranet Ethias Connect - Extranet

Ajouter

Le flux d’ajout est presque le même que celui de l’ajout d’un nouveau titulaire. La seule 
différence est que l’écran titulaire n’existe pas puisque ce dernier est déjà repris dans la base 
de données. Pour plus de détails, nous vous renvoyons vers les étapes reprises aux pages 21  étapes reprises aux pages 21  
à 24.à 24.

Supprimer
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Exemple du flux de suppression :

a) vous choisissez la raison de la suppression (Une désaffiliation ou Un décès)

b) après avoir effectué le choix (ici, Un décès), vous choisissez la/les personne(s) décédée(s) 
et indiquez la/les date(s) du/des décès. Une information complémentaire peut toujours être 
transmise (facultatif )
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c) avant de confirmer la suppression, l’écran de résumé reprend toutes les informations 
encodées précédemment afin de s’assurer que tout est en ordre. En cas d’erreur ou d’oubli, 
il suffit de naviguer vers le ou les écrans concernés

d) la dernière étape prend la forme d’un écran de confirmation validant que la demande de 
suppression a bien été transmise

Remarque : les demandes de suppression transmises ne sont pas traitées automatiquement, 
leur traitement nécessite toujours l’action d’un gestionnaire Ethias.
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Modifier les données

Exemple du flux de modification :

a) vous choisissez le(s) champ(s) que souhaitez modifier (ici : l’adresse du titulaire)
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b) une information complémentaire peut toujours être transmise (facultatif )

c) avant de confirmer la modification, l’écran de résumé reprend toutes les informations 
modifiées (en surligné) afin de s’assurer que tout est en ordre. En cas d’erreur ou d’oubli,  
il suffit de naviguer vers le ou les écrans concernés
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d) la dernière étape prend la forme d’un écran de confirmation validant que la demande de 
modification a bien été transmise

Remarque : les demandes de modifications transmises ne sont pas traitées 
automatiquement, leur traitement nécessite toujours l’action d’un gestionnaire Ethias.

e) l’historique de gestion

L’historique reprend tous les actes de gestion réalisés via Ethias Connect :

• l’envoi de documents ;

• la demande de la liste des bénéficiaires ;

• le téléchargement de la liste des bénéficiaires ;

• l’ajout d’un titulaire/bénéficiaire ;

• la suppression d’un titulaire/bénéficiaire ;

• la modification des données.



 30 31

Ethias Connect - Extranet Ethias Connect - Extranet

Lorsque vous cliquez sur une des lignes de l’historique, une fenêtre pop-up s’ouvre avec les 
informations relatives à l’acte de gestion sélectionné.
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4. Affichage des sinistres automobile
Via la plateforme Ethias Connect, vous pouvez consulter vos sinistres auto (depuis 2018). Une 
recherche peut être effectuée via le numéro de plaque, le numéro de contrat…

Vous pouvez consulter les messages, envoyer un document à Ethias, afficher le conducteur, les 
responsabilités, les circonstances de l’accident, les coordonnées du réparateur et de l’expert, ainsi 
que les paiements.
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5. La facturation

En cliquant sur cette icône, vous pouvez disposer d’un duplicata de la facture/note de crédit.
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Il est également possible d’exporter toutes les factures dans un fichier Excel.  
Vous le recevrez très rapidement sur votre adresse mail.
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C. Extranet 
Pour accéder à l’Extranet, cliquez sur le bouton en haut à droite de la page d’accueil.

L’Extranet vous permet de visualiser vos contrats, de consulter vos sinistres et d’introduire 
vos déclarations : incendie, tous risques, accidents du travail, assurance scolaire, assurance 
responsabilité civile…

Comme vous l’avez vu précédemment, les sinistres auto (depuis 2018) sont consultables via la 
nouvelle plateforme ETHIAS CONNECT.

I. La page d'accueil
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Au centre de la page d’accueil, vous visualisez « Les nouveautés ».

Dans la colonne de droite, deux messageries :

• « Vos messages personnels » = informations au déclarant d'un sinistre (accusé de réception) - 
informations spécifiques (exemple AT : Convocation du médecin-conseil) ;

• « Les messages liés aux dossiers » = tous les courriers vers le client y compris les accusés de 
réception lors de la déclaration d'un sinistre.

En cliquant sur « e-learning » dans la colonne de gauche, vous trouverez des vidéos concernant la 
déclaration d’un sinistre en accidents du travail et bien d’autres informations intéressantes…

Toujours dans la colonne de gauche, l’onglet « Documentation » reprend des articles de loi, le 
mandat Publiato, un certificat médical vierge…).

II. Votre portefeuille d’assurances

En positionnant votre curseur en haut de l’écran, vous pouvez sélectionner la branche souhaitée.
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1. Automobile

1.a. Affichage des contrats
Pour les contrats et sinistres depuis 2018 : rendez-vous dans Ethias Connect.

Pour les contrats et sinistres d’avant 2018 : Extranet vous permet d’y accéder.

Certains filtres vous permettent d’afficher les contrats selon des critères bien définis.

Vous pouvez encoder :

• le numéro de contrat ;

• le numéro de sinistre ;

• la plaque (même partiellement), la marque… ;

• le fractionnement du paiement des primes, l’échéance ;

• la catégorie : 
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En cliquant sur le numéro de police, vous pouvez consulter les données suivantes :

• véhicules de la flotte : le souscripteur, la date d’effet du contrat, la date d’expiration, la valeur, le 
plafond d’intervention, les garanties ;

• omnium missions : le souscripteur, la date d’effet du contrat, la date d’expiration, la valeur, le 
plafond d’intervention, les garanties, ajout/suppression d'utilisateur ou de plaque, kilomètres de 
l'année écoulée

Concernant votre contrat Omnium missions, si celui-ci prévoit une couverture sur la base d’une liste 
de vos préposés et plaques correspondantes, il vous est possible d’effectuer un tri par préposé.  
A défaut les véhicules sont listés par plaque.

Exemple d’affichage d’un véhicule de la flotte :
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En cliquant sur l’œil   , vous pouvez visualiser les sinistres.

Via les [onglets] en haut de l’écran vous pouvez :

• factures : visualiser un résumé des montants payés ou à régler. 
Cependant, nous vous invitons à privilégier l’outil de facturation dans Ethias Connect ;

• communication : communiquer avec le gestionnaire ;

• consultation : visualiser les différents avenants.
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Communication au gestionnaire du contrat : indiquez votre message dans le cadre.

Vous pouvez aussi joindre un fichier.
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La synthèse de votre contrat vous permet de visualiser les garanties souscrites. Dans l’exemple  
ci-dessous, on constate que l’assurance conducteur est manquante. Vous pouvez dès lors 
communiquer avec le gestionnaire et demander l’ajout de la garantie.

1.b. Consultation des anciens dossiers sinistres
Les sinistres auto (depuis 2018) sont visualisables en Ethias Connect.

En Extranet, vous avez accès aux dossiers d’avant 2018.

En cliquant sur l’œil   , vous pouvez visualiser les différents sinistres du contrat concerné.
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Après avoir sélectionné un dossier sinistre, vous disposez d’une synthèse de celui-ci :

Le menu déroulant « Consultation » vous permet d’obtenir des informations concernant :

• le Mémo (relevé des pièces reçues, échanges de courrier et actes de gestion) ;

• le Tiers ;

• les Paiements effectués dans le cadre de ce dossier ;

• la Correspondance.

Il vous est toujours possible de communiquer directement avec le gestionnaire sinistre.
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2. Incendie

Dans la page d’accueil, vous sélectionnez l’onglet incendie.

2.a. Affichage des contrats
Nous vous invitons à privilégier la consultation de vos contrats via Ethias Connect. En effet, vous 
pourrez y demander les conditions générales et particulières, le dernier avenant...

En sélectionnant les contrats actifs, vous pouvez ainsi visualiser l’ensemble des contrats incendie 
souscrits ainsi que les adresses des risques. Attention, pour les polices patrimoine, les adresses des 
risques assurés n’apparaissent pas. Il existe un fichier XLS reprenant la liste des biens assurés.
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2.b. Déclaration d’un sinistre
Afin de déclarer un nouveau sinistre, vous cliquez sur le « crayon ».  

Si vous avez sauvegardé une déclaration car vous n’aviez pas terminé de la compléter, vous pouvez la 
sélectionner dans vos déclarations en attente. 

Attention, nous n’avons pas connaissance de vos déclarations en attente tant qu’elles n’ont pas été 
envoyées.
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Les premières zones sont enrichies puisque le système va rechercher ces données au moment de la 
sélection de la police. Cependant, il vous est demandé de donner une référence au dossier (forme 
libre) qui sera reprise dans les correspondances que nous vous adresserons.

Les informations reprises sur cet écran seront automatiquement rapatriées sur le second écran après 
avoir cliqué sur le bouton « Suivant ».

Ensuite, complétez les différents renseignements relatifs à la déclaration.

Le premier écran reprend les coordonnées relatives à l’assuré. Complétez le numéro de compte 
bancaire.

Les données relatives au risque assuré et à l’origine du sinistre sont grisées car vous les aviez déjà 
complétées dans le premier écran. Elles sont ainsi rapatriées.
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Si vous avez coché « oui » à la question « Possédez-vous une police Responsabilité civile générale », 
vous devrez, dans l’encadré 4, y indiquer le nom de la compagnie d’assurance à qui vous avez confié 
le risque et le numéro de la police d’assurance (si vous le connaissez).

Les encadrés 5 et 6 sont grisés car dans cet exemple, il n’y a pas de TVA et il n’y avait pas de constat 
de police.

Les encadrés 8 et 9 sont importants afin que le gestionnaire dispose de tous les détails du sinistre.
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S’il y a un responsable du sinistre (exemple, en jouant au ballon, un enfant a brisé une vitre), il y a 
lieu d’indiquer les coordonnées du responsable.

 

S’il y a des tiers préjudiciés, il y a lieu de compléter ces données dans cet encadré :

 

S’il y a un témoin, il vous est demandé d’indiquer ses coordonnées.
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Sauvegarder : si certaines informations sont manquantes, il y a lieu de « sauvegarder » la déclaration 
(sans oublier de nous l’envoyer ultérieurement).

Envoyer : après l’avoir envoyée, vous recevrez un numéro de dossier. Vous aurez la possibilité de 
joindre un fichier (devis, facture, photo, dépôt de plainte… ) et/ou d’imprimer la déclaration.

Conseil : rassemblez un petit dossier de photos en 1 seul fichier pdf facile à télécharger et à consulter.

2.c. Consultation d'un sinistre
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Après avoir cliqué sur « Contrats » à gauche de l’écran, la liste des polices incendie s’affiche.

En cliquant sur l’      , vous obtenez la liste complète des dossiers sinistres.

Ensuite, il vous suffit de cliquer sur le dossier afin d’obtenir les informations souhaitées.

Après avoir sélectionné le dossier sinistre et avoir obtenu les informations succinctes relatives à 
celui-ci, il vous est loisible de consulter le Mémo et de communiquer avec le gestionnaire en lui 
envoyant par exemple des fichiers complémentaires enregistrés sur votre ordinateur (factures, devis 
de réparation…).
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En sélectionnant « Communication » dans le menu déroulant en bas de page, vous envoyez votre message  
et téléchargez les documents relatifs au dossier.

Si vous connaissez le numéro de dossier sinistre, vous pouvez directement cliquer sur  
« Consultation sinistre ».
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Sur cet écran, quatre champs sont accessibles :

1. le numéro de police ;

2. le numéro de sinistre : les références reprises dans nos courriers se présentent comme suit 
>SI1123456789. Sur Extranet, vous complétez uniquement les 9 derniers chiffres (les deux derniers 
correspondent à l’année du sinistre).

3. la date du sinistre : comme pour les autres branches, il vous suffit soit d’encoder la date complète, 
soit le mois et l’année, voire l’année seule.

4. le code postal : pour ne reprendre que les sinistres d’une localité en particulier.

Nouveauté : Ethias Services propose de nombreuses formations et des audits via l’onglet Business 
Solutions +.
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3. Tous risques

3.a. Affichage des contrats

 

Afin de visualiser les contrats « Tous risques », sélectionnez « Autres assurances ». 

Pour obtenir la liste des contrats « Tous risques » actifs, choisissez dans le menu déroulant :

• contrat(s) : Actif(s) ;

• type de police: Tous risques.

 

En cliquant sur le lien, vous obtenez un résumé du contrat.

Vous disposez d’un résumé du risque couvert ainsi que de la date d’échéance.
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3.b. Déclaration d’un sinistre

 

Afin de déclarer un sinistre, cliquez sur le   ou sélectionnez dans le bandeau à gauche de l’écran  
« Déclaration sinistre »).

L’écran suivant apparaît. Complétez la « Date de l’accident » et cliquez sur « Nouvelle déclaration ».
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Complétez les zones obligatoires (*) et cliquez ensuite sur  

 

Complétez le champs « Nature » (par exemple : ordinateur portable), la zone « Titre et 
caractéristiques » (par exemple : Fujitsu, Apple, ainsi que le modèle), la « Date achat » et la  
« Valeur ».

Ensuite, complétez l’identité du responsable du sinistre (s’il est connu) :

Si plusieurs personnes sont responsables de l’accident, il est possible d’en ajouter en cliquant sur 
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La dernière étape consiste à décrire les faits.

Le cas échéant, introduisez les coordonnées du ou des témoins.

Envoyez-vous la déclaration en cliquant sur « Fin ».
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3.c. Consultation d’un sinistre
Comme pour l’affichage d’une police ainsi que la déclaration d’un sinistre, vous sélectionnez dans le 
menu déroulant « Autres assurances ».

 

Ensuite, cliquez sur l’œil          en regard de la police concernée.

Vous disposez de la liste des sinistres :

Cliquez sur le numéro de dossier.
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Vous disposez d’un résumé du dossier reprenant notamment les informations suivantes :

• le lieu ;

• les circonstances ;

• les dates d’ouverture et de clôture du dossier ;

• le montant des débours.

Pour envoyer un message aux gestionnaires, cliquez sur l’onglet « Communication ».
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Il est aussi possible de joindre un fichier (devis de réparation, facture d’achat…).
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4. Accidents du travail (loi de 1967 – secteur public)
Dans la page d’accueil, sélectionnez « Accidents du travail ». 

4.a. Affichage des contrats

Après avoir sélectionné l’onglet Accidents du travail, un filtre vous permet de sélectionner  
les contrats en cours.

 

En cliquant sur le numéro de police, vous pouvez visualiser le contrat et obtenir la liste du personnel 
assuré (personnel ouvrier, personnel employé...).

Remarque : il n'existe actuellement pas de rubrique permettant d'encoder l'adresse e-mail de 
la victime dans la rubrique qui lui est consacrée. Nous vous conseillons cependant de nous la 
communiquer via la « note confidentielle » que vous trouverez plus loin dans la déclaration.
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4.b. Déclaration d’un sinistre

 

Point important : c’est votre déclaration qui va permettre au gestionnaire de prendre position dans le 
dossier. Il est donc essentiel d’être le plus précis et complet possible lors de la rédaction de celle-ci.

Vous pouvez introduire le sinistre via la partie gauche de l’écran « Déclaration sinistre » ou via  
l’icône         directement.

L’écran ci-dessous s’ouvre directement et 3 champs doivent être complétés :

• le numéro de police (menu déroulant disponible à droite) ;

• la date du sinistre (guidance sur chacune des déclarations) ;

• le numéro de registre national de la victime.

Dans la partie inférieure de l’écran, vous avez deux boutons : Suivant et Liste des déclarations en 
attente. Ce deuxième bouton vous donne accès aux déclarations qui ont été sauvegardées avant leur 
envoi vers Ethias. Attention, nous n’avons pas connaissance des déclarations sauvegardées. Elles ne 
donneront donc jamais lieu à une ouverture de dossier.

Après avoir cliqué sur suivant, complétez :

• la catégorie professionnelle de la victime ;

• le type de sinistre ;

• la nature de l’accident.
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Dans la partie supérieure de l’écran de la déclaration, vous trouvez quatre [boutons] :

• nouvelle déclaration : vous permet de quitter la déclaration et de revenir à l’écran précédent ;

• aide : vous trouverez le syllabus ;

• Certif. Vierge : vous pourrez imprimer le certificat médical vierge que vous remettrez à la victime ;

• D.A. vierge : vous pouvez imprimer une déclaration vierge.

Vous complétez ensuite les données de la victime.
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*Les zones avec un astérisque rouge doivent obligatoirement être complétées.

Nous insistons également sur la nécessité de compléter la zone « N° de compte IBAN ».

Sans cette donnée, nous ne pouvons effectuer aucun paiement.

Données relatives à l’accident

La date de l’accident est rapatriée sur le formulaire. L’heure et le lieu de l’accident sont aussi des 
données obligatoires. Attention, si l’accident a eu lieu à un autre endroit que votre administration, 
vous devez indiquer l’adresse.
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A la deuxième question du point 13, vous répondrez rarement oui. En effet, il s’agit d’un accident 
survenu en dehors des fonctions de la victime mais un accident causé par un tiers en raison d’un acte 
antérieur qui lui a été accompli dans l’exercice des fonctions de la victime.

Exemple : un policier se fait agresser le soir à son domicile par l’automobiliste qu’il a verbalisé la 
veille pour un  mauvais stationnement.

Les cinq plages de la rubrique 14 sont obligatoires et décrivent les circonstances de l’accident. 
Elles doivent être précises et complètes. Elles permettront au gestionnaire de prendre position sur 
l’acceptation, la mise en suspens ou le refus.
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Si des soins ont été prodigués par un médecin ou dans un établissement hospitalier, indiquez-nous 
la date des premiers soins et l’endroit.

En complétant uniquement le code postal et en cliquant sur médecin ou établissement hospitalier, 
une liste vous est proposée et en cliquant sur le code, toutes les données (nom et adresse) sont 
rapatriées.

 

Rubrique 16 : si un procès-verbal a été rédigé et que vous connaissez ses références, merci de le 
préciser dans cette rubrique.

Si un tiers est impliqué dans l’accident et pourrait être rendu responsable, veuillez indiquer ses 
coordonnées ainsi que celles de sa compagnie d’assurance si vous les connaissez. Ces informations 
nous aideront dans l’exercice d’un recours éventuel.
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Les données de la rubrique 18 sont importantes pour prouver la réalité de l’accident.  
Veuillez compléter toutes les cases.

 

Le déclarant est la personne qui a rédigé la déclaration d’accident.

L’année de la fiche de l’accident est la même que celle de l’accident. Le numéro de cette fiche est 
facultatif. Vous pouvez l’utiliser si vous désirez numéroter vos accidents.

 

La rubrique 20 est obligatoire.

La rubrique 21 est facultative mais comme cette information est commune à tous vos accidents du 
travail, vous pouvez nous contacter afin qu’elle apparaisse automatiquement.

La rubrique 22 apparaît par défaut mais est modifiable.

La zone 23 est facultative. Ne perdez pas trop de temps à la calculer.
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Encodez la date d’entrée en service, s’il s’agit d’un CDI ou CDD, la date de sortie (s’il y en a une), la 
nature de l’emploi et la catégorie professionnelle.

Tout comme pour les médecins et hôpitaux, les codes C.I.T.P. (Classification Internationale Type de 
Profession) peuvent être affichés en cliquant sur la zone « Code C.I.T.P. ». 

L’utilisation de ces codes est imposée aux employeurs par Fedris.
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Cliquez sur « Aide à la sélection » pour rechercher le code qui s’applique au mieux à la profession de 
la victime 

Indiquez également la fonction habituelle dans l’administration, la durée de l’exercice et le type de 
poste de travail.

La date de déclaration à l’employeur est obligatoire (rubrique 32) mais les heures à prester par la 
victime et le jour de l’accident sont des données facultatives.

Les rubriques 30 et 31 sont également obligatoires.

La rubrique 34 vous offre la possibilité d’ajouter des remarques éventuelles à votre déclaration.

Les questions de la rubrique 36 sont identiques à celles posées à la rubrique 13.

Si vous ne complétez pas cette zone, Extranet y répondra en utilisant les mêmes valeurs qu’à la 
rubrique 13.
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Comme pour le code C.I.T.P., les rubriques 37 à 41 vous permettent de cliquer sur le mot Code pour 
voir apparaître les différentes causes matérielles de l’accident, formes et lésions.

Une Aide à la sélection vous est également proposée.

NB. Il est important de communiquer ces codes pour les statistiques, la prévention et les accidents 
graves.

 

En cliquant sur Aide à la sélection, une fenêtre s’ouvre afin de vous guider vers le code qui 
correspond le mieux à votre accident.

En cliquant sur le code, vous rapatriez cet élément dans votre déclaration.
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Pour une éventuelle incapacité permanente de travail, vous pouvez vous reporter au certificat médical 
(si vous en avez un).

Il y a lieu de préciser le moment de cessation de l’activité si la victime a interrompu le travail. La date 
de reprise ne doit être encodée que si la reprise est déjà effective.

Veuillez indiquer les équipements de protection individuelle portés par le blessé au moment de 
l’accident. C’est une zone obligatoire : si la victime n’en portait pas il faut mentionner « aucun ».
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Coordonnées de la mutuelle : en complétant le code postal et en cliquant ensuite sur code mutuelle, 
la sélection du code pré-complétera tous les champs.

Note confidentielle : cette zone vous permettra de nous faire parvenir des remarques particulières 
concernant l’accident ou la victime. Ces informations ne seront pas imprimées mais uniquement 
transmises aux gestionnaires de votre dossier. Exemple : en cas de suspicion de fraude.

 

Les données salariales ne doivent être renseignées que lorsque la victime a interrompu ses activités 
professionnelles. Les montants doivent toujours être indiqués avec deux décimales (4 pour le taux 
horaire de l’agent).
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Concernant les traitements, nous demandons le brut. Pour l’annuel, le montant demandé est celui à 
l’indice pivot.

 

Précisez également si la victime bénéficie d’autres avantages. Remarque, contrairement à la 
rémunération annuelle demandée ci-dessus, la rémunération mensuelle est à l’index de la date de 
l’accident.

 

Indiquez si vous déclarez les cotisations patronales pour le paiement de la prime d’assurance et 
dans l’affirmative, mentionnez s’il s’agit de cotisations complètes ou partielles, ainsi que le taux 
correspondant.

 

 



 72 73

Ethias Connect - Extranet Ethias Connect - Extranet

Lorsque vous avez terminé l’encodage, vous pouvez :

  imprimer votre déclaration.

  Si certaines zones obligatoires n’ont pas été complétées ou mal remplies, le curseur 
  se mettra automatiquement sur la zone concernée.

Une fois la déclaration envoyée, vous pourrez encoder les données du certificat médical de premier 
constat.
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Vous recevez ensuite un écran de confirmation avec la référence du dossier.

 Si vous attendez certaines informations (salaire de la comptabilité, donnée de la  
 victime...) ou que vous devez interrompre l’encodage pour le reprendre plus  
 tard, n’oubliez pas de sauvegarder la déclaration.
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4.c. Consultation d’un sinistre
Afin de visualiser les sinistres de la police concernée, cliquez sur l’oeil           ou sur la rubrique  
« Consultation de sinistre » dans le menu.

 

En cliquant sur le numéro de dossier, vous disposez d’un résumé du dossier.

Les onglets en haut de l’écran vous permettent de consulter le dossier, de compléter différents 
formulaires, de communiquer avec le gestionnaire (et uploader des documents à nous envoyer). 
Il vous est également possible d’imprimer la déclaration…
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Deux formulaires de guérison sans séquelles sont disponibles selon la durée de l’incapacité 
temporaire. Notre outil Extranet vous dirige, selon le dossier, vers le formulaire adéquat.

 

Vous pouvez déclarer les périodes d’incapacité que ce soit de prolongation, rechute ou reprise du travail.

a/ Guérison avec incapacité temporaire de moins de 30 jours :
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b/ Guérison avec incapacité temporaire de plus de 30 jours :
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4.d. Prévention
Dans le menu de gauche de l’onglet « Accidents du travail », vous avez accès au volet « Prévention ».

 

La rubrique « Acceval » vous permet d’effectuer des analyses statistiques sous forme de tableaux et 
de listes présentés en fonction de critères et d’une période que vous aurez sélectionnés.

 

 



 78 79

Ethias Connect - Extranet Ethias Connect - Extranet

La rubrique « Profil de vos accidents » vous donne une vue globale sur vos sinistres accidents du 
travail.

Vous pouvez obtenir, en temps réel, divers rapports préétablis et directement utilisables en vue de la 
préparation d’une réunion, d’une présentation ou d’un plan de prévention.
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Dans la rubrique « Données », vous trouverez un « Espace de téléchargement des données Accidents 
du travail ». Il vous fournira des données complètes sous la forme d’un fichier excel.

Ce fichier téléchargeable reprend les données de l'année en cours, ainsi que celles des trois années 
écoulées. Il pourra être traité via votre informatique locale.

Le volet « Prévention » vous donne une vision globale sur les sinistres accidents du travail de votre 
entreprise. Cette vue sera d’autant plus précise et donc instructive pour l’ensemble des acteurs de 
la prévention, que les données encodées durant la période considérée auront été complètes. 
 Ethias vous offre ainsi la possibilité de créer vos propres codes (voir infofiche).

Il est conseillé de compléter ces « codes propres » ainsi que le code « circonstances » lors de 
l’établissement de la déclaration. Le cas échéant, ceux-ci peuvent aussi être encodés a posteriori 
en suivant les étapes suivantes : Consultation des sinistres (choisir alors le sinistre à compléter)/
Formulaires/Prévention.

Vous pouvez alors effectuer vos modifications ou mises à jour dans la fenêtre suivante :
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La rubrique « Données - Rapport annuel » vous permet d’obtenir rapidement vos données chiffrées 
nécessaires à l’établissement du rapport annuel destiné au comité pour la prévention et la protection 
au travail (CPPT).

La rubrique « Calcul fréquence et gravité » vous offre la possibilité de calculer en « direct » votre taux 
de fréquence et de gravité. Il vous suffit d’y encoder le nombre d’heures d’exposition aux risques.
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La rubrique « Documentation prévention » est partiellement transférée vers le « Prevention Corner » 
de notre site web.

Vous y trouvez déjà les Info-Risques, ainsi que des vidéos « Prévention » réalisés en collaboration 
avec nos clients : https://www.ethias.be/pro/fr/prevention/prevention-at/info.html
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4'. Accidents du travail (loi de 1971 – secteur privé)
Dans la page d’accueil, sélectionnez « Accidents du travail ». 

4'.a. Affichage des contrats

Après avoir sélectionné l’onglet « Accidents du travail », un filtre vous permet de sélectionner les 
contrats en cours.

En cliquant sur le numéro de police, vous pouvez visualiser le contrat et obtenir la liste du personnel 
assuré (personnel ouvrier, personnel employé...).
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En sélectionnant dans ce menu déroulant « Communication police », vous pouvez dialoguer avec le 
gestionnaire de votre contrat.

En actionnant la loupe, l’écran ci-dessous vous communique le plafond salarial légal et les 
couvertures légales et extra-légales couvertes ou non.

Remarque : il n'existe actuellement pas de rubrique permettant d'encoder l'adresse e-mail de 
la victime dans la rubrique qui lui est consacrée. Nous vous conseillons cependant de nous la 
communiquer via la « note confidentielle » que vous trouverez plus loin dans la déclaration.

4'.b. Déclaration d’un sinistre

Point important : c’est votre déclaration qui va permettre au gestionnaire de prendre position dans le 
dossier. Il est donc essentiel d’être le plus précis et complet possible lors de la rédaction de celle-ci.

Vous pouvez introduire le sinistre via la partie gauche de l’écran « Déclaration sinistre » ou via  
l’icône       directement.

L’écran ci-dessous s’ouvre directement et 3 champs doivent être complétés :

• le numéro de police (menu déroulant disponible à droite) ;

• la date du sinistre (guidance sur chacune des déclarations) ;

• le numéro de registre national de la victime.

Dans la partie inférieure de l’écran, vous avez deux boutons : « Suivant » et « Liste des déclarations 
en attente ». Ce deuxième bouton vous donne accès aux déclarations qui ont été sauvegardées avant 
leur envoi vers Ethias. Attention, nous n’avons pas connaissance des déclarations sauvegardées. 
Elles ne donneront donc jamais lieu à une ouverture de dossier.

Après avoir cliqué sur suivant, complétez :

• la catégorie professionnelle de la victime ;

• le type de sinistre ;

• la nature de l’accident.
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Dans la partie supérieure de l’écran de la déclaration, vous trouvez quatre [onglets] :

• nouvelle déclaration : vous permet de quitter la déclaration et de revenir à l’écran précédent ;

• aide : vous trouverez le syllabus ;

• certif. vierge : vous pourrez imprimer le certificat médical vierge que vous remettrez à la victime ;

• D.A. vierge : vous pouvez imprimer une déclaration vierge.
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Vous complétez ensuite les données de la victime.

*Les zones avec un astérisque rouge doivent obligatoirement être complétées.

Nous insistons également sur la nécessité de compléter la zone « N° de compte IBAN ». 

Sans cette donnée, nous ne pouvons effectuer aucun paiement.

Les codes C.I.T.P. (Classification Internationale Type de Profession) peuvent être affichés en cliquant 
sur la zone « Code CITP ».

L’utilisation de ces codes est imposée aux employeurs par Fedris.
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Cliquez sur « Aide à la sélection » pour rechercher le code qui s’applique au mieux à la profession de 
la victime.

La date de l’accident est rapatriée sur le formulaire. L’heure et le lieu de l’accident sont aussi des 
données obligatoires. Attention, si l’accident a eu lieu à un autre endroit que votre organisation, vous 
devez indiquer l’adresse.

La date de notification à l’employeur est également primordiale : il s’agit de la date à laquelle la 
victime a déclaré pour la première fois à son employeur (verbalement, par mail) à sa hiérarchie.
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Les rubriques 26 à 30 sont obligatoires et décrivent les circonstances de l’accident. Elles doivent être 
précises et complètes. Elles permettront au gestionnaire de prendre position sur l’acceptation, la 
mise en suspens ou le refus.



 90

Ethias Connect - Extranet

 

Comme pour le code C.I.T.P., les rubriques 31 et 32 vous permettent de cliquer sur le mot Code pour 
voir apparaître les différentes déviations et causes matérielles de l’accident.

Une Aide à la sélection vous est également proposée.

NB. Il est important de communiquer ces codes pour les statistiques, la prévention et les accidents 
graves.

Rubrique 33 : si un procès-verbal a été rédigé et que vous connaissez ses références, merci de le 
préciser dans cette rubrique.

Si un tiers est impliqué dans l’accident et pourrait être rendu responsable, veuillez indiquer ses 
coordonnées ainsi que celles de sa compagnie d’assurance si vous les connaissez. Ces informations 
nous aideront dans l’exercice d’un recours éventuel.
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Les coordonnées des témoins éventuels ne sont pas obligatoires mais un témoignage peut permettre 
de renforcer la version de la victime en cas de doute.
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Les informations sur les soins sont autant d’informations importantes qui, elles aussi peuvent étayer 
la déclaration de la victime.

Si des soins ont été prodigués par un médecin ou dans un établissement hospitalier, indiquez la date 
des premiers soins et l’endroit.
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En complétant uniquement le code postal et en cliquant sur nom et prénom du médecin ou sur Dénomination 
de l’hôpital, une liste vous est proposée et en cliquant sur le code, toutes les données (nom et adresse) sont 
rapatriées.

Pour une éventuelle incapacité permanente de travail, vous pouvez vous reporter au certificat médical (si vous 
en avez un).

Il y a lieu de préciser le moment de cessation de l’activité si la victime a interrompu le travail. La date de 
reprise ne doit être encodée que si la reprise est déjà effective.
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Veuillez indiquer les équipements de protection individuelle portés par le blessé au moment de 
l’accident. C’est une zone obligatoire : si la victime n’en portait pas il faut mentionner « aucun ».

 

Les codes risques propres à l’entreprise ne sont pas obligatoires mais ils vous permettront le 
cas échéant de tirer des statistiques plus précises. Ces codes ne peuvent être créés qu’avec la 
collaboration du service prévention d’Ethias.

Note confidentielle : cette zone vous permettra de nous faire parvenir des remarques particulières 
concernant l’accident ou la victime (ex. son adresse e-mail). Ces informations ne seront pas 
imprimées mais uniquement transmises aux gestionnaires de votre dossier. Exemple : en cas de 
suspicion de fraude.
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Les données salariales ne doivent être renseignées que lorsque la victime a interrompu ses activités 
professionnelles. Les montants doivent toujours être indiqués avec deux décimales (4 pour le taux 
horaire de l’agent).
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Lorsque vous avez terminé l’encodage, vous pouvez :

 imprimer votre déclaration.

Si certaines zones obligatoires n’ont pas été complétées ou mal remplies, le curseur se mettra 
automatiquement sur la zone concernée.

Une fois la déclaration envoyée, vous pourrez encoder les données du certificat médical de premier 
constat.
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4’.c. Consultation d’un sinistre
Afin de visualiser les sinistres de la police concernée, cliquez sur l’oeil  ou sur la rubrique 
« Consultation de sinistre » dans le menu.

Vous pouvez à présent effectuer votre recherche en précisant un ou plusieurs paramètres de 
recherche. Pour une question de délai de réponse rapide du système, votre recherche est limitée aux 
données des 10 dernières années.

Si vous souhaitez effectuer une recherche sur les années antérieures (plus de 10 ans), il est 
nécessaire d’introduire au moins un des critères suivants en plus de la limite de dates :

• numéro de police ;

• numéro de sinistre.

Recherche de sinistres Accidents du travail
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En cliquant sur le numéro de dossier, vous disposez d’un résumé du dossier.

Les onglets en haut de l’écran vous permettent de consulter le dossier, de compléter différents 
formulaires, de communiquer avec le gestionnaire (et uploader des documents à nous envoyer). Il 
vous est également possible d’imprimer la déclaration…

Dans la rubrique « Consultation », vous retrouvez les paiements effectués dans le dossier, que ce soit 
les paiements à la victime ou à l’employeur.

Dans cette rubrique « Consultation » (onglet Mémo) vous pourrez consulter les courriers qui ont été 
envoyés dans le dossier, que ce soit à l’employeur ou à la victime.
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4’.d. Prévention
Voir point 4. d.
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5. Assurance scolaire, sportive et accidents corporels
Dans la page d’accueil, sélectionnez dans « Autres assurances » le type de contrat « Accidents 
scolaires ».
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5.a. Affichage des contrats
Après avoir encodé le numéro de police ou sélectionné le(s) contrat(s) actif(s) ainsi que le type de 
contrat « Assurance Scolaire », vous pouvez visualiser la police de votre établissement.

Afin de visualiser un résumé de votre police, il vous suffit de cliquer sur le lien.

5.b. Déclaration d’un sinistre
Vous pouvez obtenir le formulaire de déclaration : soit via l’onglet « Déclaration sinistre », soit via  
le      .

Après avoir sélectionné « Déclaration sinistre », la première page du formulaire de déclaration 
apparaît. Celle-ci est relative aux informations générales concernant l’accident. Important : les zones 
suivies d’un astérisque rouge sont obligatoires.
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A. Informations sur l’accident
Tout d’abord, vous devez sélectionner la police adéquate dans le menu déroulant qui reprend, le cas 
échéant, toutes les polices relatives au risque scolaire de votre/vos établissement(s).

Si vous êtes responsable de plusieurs établissements et/ou implantations, vous devez le préciser en 
cliquant sur l’onglet code école, vous en obtiendrez, le cas échéant, la liste.

B. S’agit-il d’un accident ?
Vous devez préciser le type de dommage (corporel, matériel ou corporel et matériel) ainsi que la 
qualité de la victime (un élève, un autre assuré ou un tiers).

C. Y-a-t-il une autre partie impliquée dans cet accident ?
La réponse à cette question conditionne la page suivante du formulaire de déclaration et est très 
importante puisqu’elle va, le cas échéant, nous permettre d’établir les éventuelles responsabilités. La 
réponse peut être affirmative dans plusieurs situations. Par exemple : lorsqu’un élève est victime d’un 
accident de la circulation, lorsqu’un élève lance un caillou sur un véhicule ou sur un autre enfant…

D.  S’agit-il uniquement d’un accident corporel survenu sur le lieu de stage ?
Si la réponse est positive, vous n’êtes pas sur le formulaire de déclaration approprié. En effet, 
conformément à l’arrêté royal du 13 juin 2007 modifiant l’arrêté royal du 25 octobre 1971, les 
accidents dont sont victimes les élèves pendant un « stage » entrent dans le champ d’application de 
la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail.

Cette disposition s’applique pour les accidents survenus à partir du 1er janvier 2008.

Un accident corporel survenu lors d’un stage doit donc impérativement être déclaré par un formulaire 
« accident du travail – Loi ‘71 » ou par la déclaration Accident du Travail prévue sur Extranet.

E. Liste des déclarations en attente
Le bouton « Liste des déclarations en attente » vous permet de récupérer une déclaration 
partiellement complétée que vous n’auriez pas eu l’occasion de terminer à défaut d’éléments ou de 
temps.

F. Page suivante
Vous pouvez atteindre la deuxième page de la déclaration via le bouton « Nouvelle déclaration ».
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Deuxième page du formulaire de déclaration

Les rubriques qui vous seront présentées dans cette deuxième page du formulaire dépendent des 
réponses données à la première page. Certaines rubriques ne seront donc pas accessibles.

A. Souscripteur et établissement assuré

 

Ces zones sont enrichies automatiquement. Elles résultent du numéro de police et, le cas échéant, du 
code école. Vous avez la possibilité d’inscrire votre éventuelle référence personnelle. Il s’agit d’une 
zone facultative.
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B. La victime
Vous inscrivez ici le nom et l’adresse de la victime. Il n’est pas nécessaire d’encoder à nouveau la 
zone réservée à l’adresse de son représentant légal (père, mère ou tuteur). En effet, le système ira 
automatiquement rechercher l’adresse que vous avez inscrite dans la zone « victime ». Il ne faudra 
compléter cette zone que si l’adresse de l’élève est différente de celle de son représentant légal.

La zone relative à l’assureur de la victime est facultative et n’apparait que lorsqu’un tiers a été 
identifié à la première page.
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C. L’accident
Sélectionnez d’abord le lieu où l’accident est survenu (le système vous offre quatre possibilités). 
Cliquez ensuite sur la flèche située à droite de votre sélection. Elle vous permet de faire apparaître un 
menu déroulant et ainsi d’affiner les données.

Vous arrivez maintenant dans la zone relative à la description de l’accident.

Cette rubrique est la plus IMPORTANTE de votre déclaration. En effet, elle permet au gestionnaire 
du sinistre de prendre position sur l’acceptation ou le refus du cas. Nous nous permettons donc 
d’insister pour que cette zone soit la plus complète et précise possible (causes, circonstances, 
conséquences et/ou dommages occasionnés).

 

D. Tiers
Vous devez fournir un maximum de données concernant le tiers qui selon les circonstances peut être 
un élève (exemple : un élève qui lance un caillou sur le véhicule) ou une autre personne (exemple : le 
conducteur qui a renversé un élève sur le chemin de l’école). Vous avez la possibilité de nous renseigner 
les coordonnées de trois tiers. Les données peuvent être supprimées en cliquant sur la croix grise.
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Dans la mesure du possible, il convient de nous communiquer les données relatives à l’assureur du tiers.

 

E. Installations
Cette zone apparaît uniquement si vous avez sélectionné un tiers impliqué à la première page de la 
déclaration. Dans ce cas, il convient de préciser ce qui vous paraît défectueux et dans la mesure du possible 
adresser par courrier/courriel séparé une photo et/ou un croquis des lieux.

 

F. Témoins et/ou surveillants
Dans cette rubrique, il suffit de cocher les zones correspondantes et de compléter les coordonnées des 
personnes intéressées.

Nous vous demandons de prendre le temps de compléter ce chapitre. Ne répondez pas d’office « NON » à cette 
question. En effet, nous sommes souvent amenés à faire des enquêtes, des mois, parfois même des années 
après la survenance d’un accident. Il est donc essentiel pour nous de retrouver les coordonnées complètes 
des témoins et/ou des surveillants et ce, afin de défendre au mieux vos intérêts en cas de litige.

Vous avez la possibilité d’encoder les coordonnées de trois témoins et/ou surveillants.
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Lorsqu’un accident survient pendant l’activité scolaire, il est indispensable de préciser le nombre 
effectif de surveillants et le nombre d’élèves.

G. Constat
Pour la plupart des sinistres faisant l’objet d’un constat par une autorité verbalisante, nous 
demandons la copie du dossier répressif. Nous vous remercions, dès lors, de nous indiquer la zone 
de police (la localité) à laquelle appartiennent les policiers intervenus sur les lieux de l’accident. 
Cette zone est accessible uniquement si vous avez renseigné un tiers impliqué à la première page de 
la déclaration.
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H. Certificat médical
Quand vous aurez répondu à la première question, vous pouvez si vous le souhaitez enrichir les 
zones « nature et siège de la lésion » en cliquant sur la zone « Code » et en sélectionnant votre choix.

 

I. Coordonnées de la personne qui a rempli cette déclaration

Il ne vous reste plus qu’à cliquer sur                         .

Si pour une raison quelconque, une zone présente un problème d’encodage, le système affichera 
un message d’erreur et vous repositionnera sur ladite zone afin d’y apporter les informations 
manquantes. Si, suite à vos corrections, vous n’arrivez toujours pas à envoyer votre déclaration, vous 
devez absolument sauvegarder et ce, afin de ne pas perdre les informations que vous avez encodées. 
Vous pourrez alors récupérer votre déclaration dans la liste des déclarations en attente et faire vos 
corrections ou alors nous appeler si vous n’arrivez pas à régler le problème.
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Il ne vous reste plus qu’à imprimer les documents à renvoyer à Ethias et le certificat médical.

IMPORTANT : Il est impératif pour nous de recevoir en retour le plus rapidement possible le certificat 
médical dûment complété et signé par le médecin ayant examiné la victime. Ce dernier est en effet 
indispensable à la gestion du dossier.

Grâce au bouton « Joindre fichier(s) », vous pouvez nous envoyer le certificat (gestion plus rapide que 
par courrier postal). Nous vous invitons à uploader les documents.

5.c. Consultation d’un sinistre
Cliquez sur « Consultation sinistre ».

 

Vous pouvez également consulter les sinistres en cliquant sur l’oeil          .
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Vous obtenez la page relative aux données du sinistre sélectionné.

• Recherche : entreprendre une nouvelle recherche sur un autre sinistre.

• Communication : adresser un message au gestionnaire du dossier.

• Consultation : suivre l’évolution du dossier : paiement(s), lettre(s), intervenant(s). Cliquez sur la 
rubrique désirée afin d’obtenir plus d’informations.

• Documents : certificat médical vierge.

• Joindre fichiers : joindre une pièce dans le dossier.
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6. Assurance Responsabilité civile

6. a. Affichage des contrats
Sélectionnez « Autres assurances ».

Si vous connaissez le numéro de contrat, vous pouvez directement l’encoder dans le panel  
ci-dessous.

 

Le cas échéant, sélectionnez les contrats « actifs » et « Responsabilité Civile » dans la zone « Type de 
contrat ».

En cliquant sur le lien, un résumé de la police est affiché (date d’effet, échéance, risque couvert…).
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6.b. Déclaration d’un sinistre
En cliquant sur le crayon        , vous ouvrez la déclaration.

Vous pouvez aussi introduire une déclaration en cliquant sur « Déclaration d’accident » dans la 
colonne de gauche. L’écran ci-dessous apparaît et il vous suffit de sélectionner le numéro de police 
dans le menu déroulant et d’introduire la date de l’accident. Le code « Division » est à compléter si 
vous l’avez alimenté au départ (plusieurs départements).

 

Les informations concernant l’assuré apparaissent automatiquement.

Vous encodez les informations relatives au correspondant.

* L’astérisque rouge vous indique les zones obligatoires.
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En destinataire, vous pouvez indiquer « autre » et compléter la zone à droite si les propositions du 
menu déroulant ne vous offrent pas le choix adéquat.

La zone référence est également une zone obligatoire.

L’agent traitant (zone facultative) est la personne qui traite le dossier.

Ensuite, merci d’introduire l’heure (la date encodée préalablement est rapatriée), l’adresse du sinistre 
(le lieu du sinistre et pas forcément l’adresse du siège social) ainsi que le type de sinistre.
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Type de sinistre

A ce stade, vous devez choisir entre la déclaration :

• d’un dossier en responsabilité civile : si vous avez occasionné un dommage à un tiers et que ce 
dernier demande la réparation ;

• d’un dossier en « protection juridique » (ou « recours civil ») : si vous avez subi un dommage causé 
par un tiers et que vous souhaitez obtenir réparation de ce dernier.

Il vous est également demandé de compléter les données du tiers. Nous devons obligatoirement 
savoir s’il est blessé.
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La zone « Information sur l’assureur » est également à compléter.

Merci de préciser si des réclamations ont été introduites par l’assuré ou le tiers et ajouter le cas 
échéant le PV de police et les coordonnées des témoins.

Après avoir cliqué sur « Ajout PV de police », l’écran suivant apparaît.
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En cliquant sur « Ajout témoins », la fenêtre ci-dessous s’ouvre. Vous pouvez encoder plusieurs 
témoins en cliquant sur « Témoin suivant ».

Ensuite, il vous est demandé d’être le plus complet possible en expliquant de façon détaillée les faits. 
Votre analyse des faits est importante. La déclaration du tiers ne suffit pas.
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Un numéro de dossier est attribué et vous avez la possibilité d’imprimer la déclaration. Vous pouvez 
également joindre des dossiers à votre déclaration.

6.c. Consultation d’un sinistre

En cliquant sur consultation d’un sinistre, quatre zones de recherche sont disponibles :

a. le numéro de police ;

b. le numéro de sinistre : pour Extranet, vous ne devez pas tenir compte de la structure présente 
sur nos courriers. Les références se présentent comme suit : >SD1123456789<. Vous encodez 
uniquement les neuf derniers chiffres sans SD1 ;

c. la date du sinistre ou la période du sinistre ;

d. le nom de la victime.

Ou simplement, vous cliquez sur l’oeil          .
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Puis cliquez sur la ligne surlignée.

L’écran ci-dessous apparaît et vous communique de nombreuses informations :

En cliquant sur l’onglet « Communication », vous pourrez notamment ajouter des pièces 
complémentaires au dossier. Elles seront consultées par le gestionnaire de votre dossier.
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Ensuite, vous sélectionnez le fichier à joindre.

En cliquant sur « Consultation », vous avez accès notamment au mémo du dossier si vous souhaitez 
consulter certains courriers.

En cliquant sur la date, la lettre ou le message s’affiche.
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Pour toute question concernant Ethias Connect/Extranet, le Digital Client Support se tient à votre 
disposition au 04 220 35 00 du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 ou via l’adresse mail : 
ethiasconnect@ethias.be.

Pour vos questions d’assurances, votre inspecteur et le service commercial se tiennent également à 
votre disposition au 04 249 93 54 et à l’adresse secteurpublic@ethias.be.


